
• Effondrement de la participation de plus de 25% alors que dans les Minis-
tères où les personnels votaient à l’urne, elle s’est maintenue à un niveau élevé. 

• Des milliers de personnels interdits de vote ou découragés de voter par 
les problèmes de listes électorales, d’envoi et d’acheminement des notices de 
vote, par la complexité d’une procédure qui s’apparentait à une véritable course 
d’obstacles (récupération des identifiants, des mots de passe, mise à jour des 
configurations de vote...), par une solution de vote qui, contrairement à ce qui 
était annoncé et aux recommandations de la CNIL, n’avait rien d’universelle. 
Dans leur ensemble, les collègues ont été exaspérés et scandalisés par ces at-
teintes à leur droit fondamental de voter. 

• Impossibilité  d’un contrôle effectif et transparent des opérations par les 
électeurs et les organisations syndicales à toutes les étapes du processus préélec-
toral et électoral, atteinte scandaleuse à toute la tradition républicaine du vote 
dans notre démocratie. 

• Impossibilité pour l’Administration de l’Éducation nationale de suivre et 
de maîtriser les opérations dans toute leur chronologie : le dessaisissement de 
l’autorité publique au bénéfice d’un prestataire de service a été total. 

Élections au Comité Technique Académique : 
la Fsu première organisation syndicale, 
avec 44.6% des voix et 6 sièges sur 10, 
très largement devant la deuxième organisation (12.5%).  

Les résultats des élections montrent que les personnels qui ont pu voter ont 
mis en échec la plupart de ces objectifs : ils ont fait le choix, sans aucune am-
biguïté, et dans notre académie encore plus fortement que dans toutes les au-
tres, de conforter le syndicalisme revendicatif, actif et unitaire et donc le 
poids de la FSU et de ses Syndicats Nationaux dans les CAP et le CT, infli-
geant par là même un refus clair de la politique menée aux niveaux national et 
rectoral de réduction budgétaire et de réformes régressives dans l'Éducation.  

Les objectifs 
 recherchés  
par le Ministère   
 
• Affaiblir le syndica-

lisme enseignant de 
revendication et d’ac-
tion, porté par la FSU 
et ses syndicats natio-
naux, que les person-
nels ont toujours choisi 
majoritairement en ren-
voyant l’acte de voter 
non plus à une dynami-
que collective mais à 
une démarche purement 
individuelle et domesti-
que. 

• Affaiblir la légitimité 
des instances paritai-
res considérées comme 
des carcans pour mieux 
les contourner, remettre 
en cause les statuts et 
les garanties collectives 
et individuelles et pro-
pulser le local comme 
lieu de gestion et de 
pilotage. 

 

 

Les élections professionnelles constituent un moment fondamental de la démocratie sociale dans l’Édu-
cation Nationale et dans la Fonction Publique auquel les personnels ont toujours marqué leur attachement par 
un taux de participation élevé. 

La modalité de scrutin électronique imposée par le Ministère de l’Éducation nationale, avec le soutien 
du Gouvernement, a ébranlé les fondements de cette démocratie lors des élections d’octobre dernier : 

Vote électronique : un bilan calamiteux ! 

 Exprimés SNES SGEN-CFDT UER-Snalc FO SE-UNSA SUD CGT 
voix 9861 5635 1024 975 737 365 536 585 
%   57,14% 10,38% 9,89% 7,47% 3,70% 5,44% 5,93% 

sièges  35 5 5 3 1 2 4 

Résultat global sur l’académie de Versailles  
Capa et Ccp Agrégés, Certifiés, Cpe, Cop, Pegc, Cop, Non titulaires et AED 

Évolution %  + 5,5% + 0,4% -1,4% + 1,4% -1.4% - 0,9% +0,7% 

Tous les résultats 
www.versailles.snes.edu 
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Sur l’air de La Carmagnole 
Monsieur Chatel avait promis  

d’en finir avec le SNES syndicat majoritaire. 
Mais son coup a raté grâce aux électeurs 

57,1 % pour le Snes  

Le Ministère et le Gouvernement 
portent la responsabilité d’un déni 
de démocratie et de pratiques qui 
s’apparentent à des méthodes ma-
fieuses.  
En privant les collègues de leur droit 
de voter, en faisant baisser la partici-
pation par des méthodes de gangsté-
risme politique, ils ont entaché les 
fondements de la démocratie sociale 
et  opéré un véritable hold-up sur 
les voix, rendu possible par l’es-
sence même du vote électronique et 
les entraves multiples établies. 
Ils portent ainsi la grave responsabi-
lité de minorer la représentation 
des personnels de l’Éducation na-
tionale dans la Fonction Publique. 
Nous dénonçons avec force l’en-
semble de ces pratiques attentatoires 
à la démocratie et indignes d’un 
pouvoir politique qui, par ailleurs, 
donne des leçons de démocratie sur 
la scène internationale. C’est pour-
quoi, deux demandes de commis-
sions d’enquête, administrative au-
près du Ministère et parlementaire, 
ont été introduites par la FSU. 

Nous exigeons le retour au 
vote papier à l’urne dans les 
établissements. 

Le vote électronique plus jamais ! 

Toute la lumière doit être faite sur cette manipulation. Pour constituer le livre noir 
du vote Internet, nous demandons à tous ceux qui ont été empêchés de voter ou qui 
ont rencontré des difficultés sérieuses pour voter d’en témoigner à l’aide du question-
naire que nous mettons à leur disposition(voir  pages 14 et 15). 
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Le SNES largement 
majoritaire en voix  

et en sièges  
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